
DECISIONS du MAIRE prises en application de l’article L. 2122.22
du Code Général des Collectivités Territoriales

Séance du conseil municipal du 23 juin 2008

 Arrêté municipal du 17 janvier 2008 : Il est conclu un marché de service n° 58-2007
avec l’entreprise RELEC à 54790 Mancieulles pour la pose, la dépose et le stockage des
installations lumineuses décoratives.

 Arrêté municipal du 11 février 2008 : il est conclu un marché de travaux n° 01-2008
avec la société EQUITRONIC à 57140 La Maxe pour la mise en place d’une alarme anti-
intrusion dans les écoles de Briey-en-Forêt.

 Arrêté municipal du 27 mars 2008 : Il est conclu un marché de service n° 02-2008 avec
la SARL VIALYSSE à 57140 Woippy pour le nettoyage des voies et places publiques.

 Arrêté municipal du 27 mars 2008 : Il est conclu un marché de service n° 03-2008 avec
la SARL VIALYSSE à 57140 Woippy pour le nettoyage et le balayage du marché
hebdomadaire, avenue du Roi de Rome.

 Arrêté municipal du 14 mai 2008 : l’article 1 de l’arrêté municipal en date du 15 janvier
2008 fixant les tarifs des droits de place et de stationnement est complété par les tarifs
applicables aux commerçants participant au marché hebdomadaire et aux personnes
sollicitant un emplacement lors de la brocante / vide grenier.

 Arrêté municipal du 14 mai 2008 créant une régie de recettes auprès de la Ville pour
l’encaissement des droits de places et stationnement des commerçants et des cirques, 
des commerçants participant au marché hebdomadaire, des personnes sollicitant un
emplacement à l’occasion de la brocante / vide granier et des droits de place divers à 
l’occasion de manifestations municipales.

 Arrêté municipal du 19 mai 2008 : Il est conclu un marché de service n° 07-2008 avec
CEBTP SOLEN de 54320 Maxéville pour une étude de sol dans le cadre de la
construction de nouveaux bureaux pour les ASSEDIC de Briey.

 Arrêté municipal du 21 mai 2008 : Il est conclu un marché de maîtrise d’œuvre n° 04-
2008 avec le cabinet d’architecture PIBALEAU à 54150 Briey pour la construction de 
nouveaux bureaux pour les ASSEDIC de Briey.

 Arrêté municipal du 21 mai 2008 : Il est conclu un marché de service n° 06-2008 avec
la SARL M.P.G. à 57208 Sarreguemines pour la mission S.P.S. – construction de
nouveaux bureaux pour les ASSEDIC de Briey.

 Arrêté municipal du 21 mai 2008 : Il est conclu un marché de travaux n° 09-2008 avec
SIGNALISATION NOUVEL HORIZON à 57070 Benestroff pour les travaux de signalisation
horizontale.


